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1. Caractérisation technique du service  

Présentation du territoire desservi 

Le service est géré au niveau communal. 

 

 Compétences liée au service : 

 Collecte  Transport  

 Traitement 

 

 Descriptif du territoire desservi : 

Le Bourg d’Auxy et les hameaux de Gondreville, de Chauffour et de Bourgneuf. 

 

 

Mode de gestion du service 

Le service est exploité en régie communale avec convention de prestation de service pour la 

STEP n°1  située au Bourg. 
 

Nom du prestataire : VÉOLIA 

Date de début de contrat : 01 juillet 2006 

Date de fin de contrat : 30 juin 2010 

Missions du prestataire :  

 La surveillance, la maintenance électromécanique et la réalisation de tests, prélèvements 

et analyses semestrielles sur la station d’épuration. 

 L’entretien et la maintenance électromécanique sur les postes de relèvement. 

 L’entretien du réseau et des branchements. 

 L’astreinte pour les interventions d’urgence sur l’usine et sur les postes de relèvement 

ainsi que sur le réseau. 

 L’entretien des espaces verts et la prise en charge des factures électriques, de téléphone et 

de produits de traitement. 

 Les relations avec l’administration de contrôle (SATESE, DDASS). 

 

Le service est exploité en régie communale pour la STEP n°2 de Gondreville et Bourgneuf et la 

STEP n°3 de Chauffour. 

Missions de la commune : 

 L’entretien et la maintenance électromécanique sur les postes de relèvement. 

 L’entretien du réseau et des branchements. 

 L’astreinte pour les interventions d’urgence sur l’usine et sur les postes de relèvement 

ainsi que sur le réseau. 

 L’entretien des espaces verts et la prise en charge des factures électriques, de téléphone et 

de produits de traitement. 

 Les relations avec l’administration de contrôle (SATESE, DDASS). 

 

 

Estimation de la population desservie par un réseau de collecte des eaux usées 

(unitaire ou séparatif – D201.0) 

Le service public d'assainissement collectif dessert 787 habitants (Nombre de personnes desservies 

par le service, y compris les résidents saisonniers. Une personne est dite desservie par le service 

lorsqu’elle est domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public 

d’assainissement collectif sur laquelle elle est ou peut être raccordée). 
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Nombre d’abonnements  

Abonnés domestiques 320 

Abonnés non domestiques Néant 
 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la 

pollution de l’eau d’origine domestique en application de l’article L. 213-10-3 du code de 

l’environnement.  
 

 

Nombre d'autorisations de déversements d'effluents d'établissements industriels au 

réseau de collecte des eaux usées  

Nombre d'autorisations Néant 
 

Nombre d’autorisation de déversement d’eaux usées non domestiques signés par la collectivité 

responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions 

de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique  
 

 

Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements)  

Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’assainissement est de 5,6 kilomètres.  
 

Réseau séparatif  5,6 km 
 

Ouvrages permettant le déversement d'effluents. 
 

 

Ouvrages d'épuration des eaux usées  

STEP n°1 : Le Bourg 

Type de traitement : Boues activées 

Année de construction : 1972 

Capacités d'épuration :  
 

o Nombre d'équivalents-habitants : 500 Eh 

o Autorisation de rejet :  

 Déclaration  Autorisation 

Date : Durée : 

o Prescriptions de rejet :  
 

DBO5 98 % 

DCO 98 % 

MES 99 % 

NGL 65 % 

PT (Phosphore Total) 73 % 

pH  

NH4+  

 

Quantité de boues issues de la STEP n°1 : 2,23 TMS (Tonnes de matières sèches).  
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STEP n°2 : Gondreville 

Type de traitement : Fosses toutes eaux 

Année de construction : 2000 

Capacités d'épuration :  
 

o Nombre d'équivalents-habitants : 180 Eh 

o Autorisation de rejet :  

 Déclaration  Autorisation 

Date : Durée : 

o Prescriptions de rejet :  
 

DBO5  

DCO  

MES  

NGL  

PT (Phosphore Total)  

pH  

NH4+  

 

Quantité de boues issues de la STEP n°2 : 0,44 TMS (Tonnes de matières sèches).  
 

PS : Calcul de rendement est impossible car il n’y a pas d’écoulement en sortie de station en raison de l’infiltration 

directe de la totalité des effluents. 

 

 

STEP n°3 : Chauffour 

Type de traitement : Fosses toutes eaux 

Année de construction : 2003 

Capacités d'épuration :  
 

o Nombre d'équivalents-habitants : 300 Eh 

o Autorisation de rejet :  

 Déclaration  Autorisation 

Date : Durée : 

o Prescriptions de rejet :  
 

DBO5  

DCO  

MES  

NGL  

PT (Phosphore Total)  

pH  

NH4+  

 

Quantité de boues issues de la STEP n°3 : 1,26 TMS (Tonnes de matières sèches).  
 

PS : Pas d’analyse en 2010, la périodicité minimale d’une analyse tous les 2 ans pour les stations d’épuration dont la 

capacité de traitement est inférieure à 500 Eh. 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du service  

Modalités de tarification  

Les tarifs applicablent durant l’exercice sont les suivants :  
 

Délibération pour la facturation de 2010 
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Délibération pour la facturation de 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 

 

 

 

Délibération pour la facturation de 2011 
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Facture d’assainissement type  

Les composantes de la facture d’assainissement d’un ménage de référence (120 m³) sont les 

suivantes :  
 

Facture type pour 2010 : 
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Facture type pour 2011 : 
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Le coût du service se décompose en une part proportionnelle et une part non proportionnelle (part 

fixe, encore appelée abonnement). Le montant maximal de cet abonnement ne peut dépasser, par 

logement desservi et pour une durée de douze mois, 40 % du coût du service pour une 

consommation d’eau de 120 m³ (volume d’assiette pour la facturation de l’assainissement collectif), 

pour les communes rurales et les EPCI dont les communes rurales représentent plus de 50 % de la 

population totale, 30 % pour les autres collectivités, et ce pour tout tarif en vigueur depuis le 1
er

 

janvier 2010. 
 

 

Pour chaque élément ayant évolué depuis l’exercice précédent il faut présenter les éléments 

explicatifs :  

 

Elément ayant évolué Raison de l’évolution 

Charges fixes 
Réhabilitation du réseau du Bourg 

Création du réseau d’assainissement du Vau, des Poissonnes 

m³ 
Charges supplémentaires de fonctionnement du fait de 

l’extension de réseau et d’équipements nouveaux 

 

 

Recettes  

 Année 2010 

Facturation du service d'assainissement aux abonnés 45 559,35 € 

Autres prestations auprès des abonnés Néant 

Subventions Néant 

Primes pour épuration de l'Agence de l'Eau  € 

Contribution exceptionnelle du budget général Néant 

Contribution au titre des eaux pluviales Néant 
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3. Financement des investissements 

Montants financiers 

Montants des travaux engagés pendant le dernier exercice budgétaire 667 930,55 € 

Montants des subventions  271 233,73 € 

Montants des contributions du budget général  € 

 

 

Etat de la dette du service 

L’état de la dette au 31 décembre fait apparaître les valeurs suivantes :  
 

Encours de la dette au 31 décembre 865 681,05 € 

Montant remboursé durant l’exercice 10 938,06 € 

 Dont en capital 9 658,66 € 

 Dont en intérêts 1 279,40 € 

 

 

 

Amortissements 

Durant l’exercice, la collectivité à réalisé les amortissements suivants :  
 

Amortissement Montant amorti 

Amortissement des immobilisations 46 332,11 € 

 

 

Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service à 

l'usager et les performances environnementales du service et montants 

prévisionnels des travaux 
 

/ 

 

 

Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l'assemblée 

délibérante au cours du dernier exercice 
 

/ 
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4. Indicateurs de performance 

Taux moyen de renouvellement des réseaux (P253.2) 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux est de __ %.  

Avec Ln le linéaire de réseau remplacé l’année n, il se calcule de la façon suivante pour l’année n :  

Tr = ((Ln+Ln-1+Ln—2+Ln-3+Ln-4)/5)/(Linéaire de réseau de desserte) 
 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne annuelle du linéaire de réseaux (hors linéaires de 

branchements) renouvelés au cours des cinq dernières années par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut 

les sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées. 

 

 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées (P201.1) 

Nombre d’abonnés desservis (un abonné avec plusieurs points de rejet sera comptabilisé une fois 

seulement) : le service d'assainissement collectif dessert 320 abonnés.  

Nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif (déterminé à partir du 

document de zonage de l'assainissement collectif) : le service d'assainissement collectif comprend 

382 abonnés potentiels.  

Le taux de desserte est de 83,77 % (Ratio Nombre d'abonnés desservis/Nombre potentiel 

d'abonnés) 
 

 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 

usées (P202.2) 
 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est de 10 %.  
 

 

Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

La collecte des effluents est pas conforme (cet indicateur s'obtient auprès des services de police de 

l'eau). 
 

 

Conformité des équipements des stations d'épuration (P204.3) 

Les équipements sont conformes (cet indicateur s'obtient auprès des services de police de l'eau).  
 

 

Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 

La performance des ouvrages est conforme (cet indicateur s'obtient auprès des services de police de 

l'eau).  
 

 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon les filières 

conformes à la réglementation (P206.3) 
 

100 % pour chacune des 3 stations (évacuations vers une usine de traitement). 
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5. Action de solidarité et de coopération décentralisée :  

Abandons de créances ou versements à un fond de solidarité (P207.0) 

Le service a reçu 4 demandes d’abandon de créances au cours de l’exercice et 365,09 € ont été 

abandonnés/versés à un fond de solidarité.  

 

Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 


